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portant reconduction de la loi n° 56-258 du 16 mars 1956
autorisant le Gouvernement à mettre en œuvre en Algérie
un programme d'expansion économique, de progrès social
et de réforme administrative et l'habilitant à prendre toutes
mesures exceptionnelles en vue du rétablissement de l'ordre,
de la protection des personnes et des biens et de la sauvegarde
du territoire, complétée, modifiée et reconduite par les lois
n° 57-832 du 26 juillet 1957, n° 57-1203 du. 15 novembre
1957 et n° 58-496 du 22 mai 1958.
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Paris, le 2 juin 1958.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 2 juin 1958, l'Assemblée Nationale a
adopté, en première lecture, selon la procédure d'urgence, un
projet de loi portant reconduction de la loi n° 56-258 du 16 mars
1956 autorisant le Gouvernement à mettre en œuvre en Algérie
un programme d'expansion économique, de progrès social et
de réforme administrative et l'habilitant à prendre toutes
mesures exceptionnelles en vue du rétablissement de l'ordre,
de la protection des personnes et des biens et de la sauvegarde
du territoire, complétée, modifiée et reconduite par les lois
n° 57-832 du 26 juillet 1957, n° 57-1203 du 15 novembre 1957
et n° 58-496 du 22 mai 1958.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la
Constitution, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de ce projet de loi , dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Conseil de la République.

L'Assemblée Nationale a pris acte de ce que le Conseil de
la République dispose, pour sa première lecture, d un délai
maximum de six jours francs à compter du dépôt de ce projet
de loi sur son Bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi .

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute
considération.

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le
projet de loi dont la teneur suit :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.

PROJET DE LOI

Article unique.

Les dispositions de la loi n° 56-258 du 16 mars 1956
complétée, modifiée et prorogée par celles des lois n° 57-832
du 26 juillet 1957, n° 57-1203 du 15 novembre 1957 et n° 58-496
du 22 mai 1958 sont reconduites jusqu'à l'expiration des fonc
tions du présent Gouvernement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 juin 1958.

Le Président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER


